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PREFECTURE DE POLICE
CABINET DU PRÉFET

Arrêté n °2019-00717 
portant autorisation de mise en œuvre d’un traitement automatisé de données à

caractère personnel dénommé « caméras mobiles des sapeurs-pompiers » 
jusqu’au 5 février 2022

Le préfet de police,

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif
à  la  protection  des  personnes  physiques  à  l’égard  du  traitement  des  données  à  caractère
personnel et à la libre circulation de ces données ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés ;

Vu la  loi  n° 2018-493 du 20 juin 2018 relative  à  la  protection  des  données  personnelles,
portant  dispositions  d'adaptation  communes  au  règlement  (UE)  2016/679  du  parlement
européen  et  du  conseil  du  27  avril  2016  et  à  la  directive  (UE)  2016/680  du  parlement
européen et du conseil du 27 avril 2016 ;

Vu la loi n° 2018-697 du 3 août 2018 relative à l'harmonisation de l'utilisation des caméras
mobiles par les autorités de sécurité publique ;

Vu le décret n° 2019-743 du 17 juillet 2019, relatif aux conditions de l’expérimentation de
l’usage de caméras individuelles par les sapeurs-pompiers dans le cadre de leurs interventions,
notamment ses articles 2, 6 et 7 ;

Vu la note du 29 juillet 2019 transmise par le préfet de police à la commission nationale de
l’informatique et des libertés (CNIL), à laquelle est attaché un dossier technique répondant
aux exigences du décret du 17 juillet 2019 susvisé ;

Vu le récépissé de déclaration de conformité à un acte réglementaire unique  n° 2214776 v 0
du 26 août 2019, délivré par la CNIL à la préfecture de police ;

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet,

          Arrête

Article 1
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La  brigade  de  sapeurs-pompiers  de  Paris  est  autorisée  à  mettre  en  œuvre  un  traitement
automatisé  de  données  à  caractère  personnel  dénommé  « caméras  mobiles  des  sapeurs-
pompiers  »  dont  l’objet  est  l'utilisation,  par  les  sapeurs-pompiers  de  Paris  et  à  titre
expérimental,  de  caméras  mobiles  pour  procéder  à  l’enregistrement  audiovisuel  de  leurs
interventions, jusqu’au 5 février 2022.

Ce traitement a pour finalités :
1) La prévention des incidents au cours des interventions des agents ;
2) Le constat des infractions et la poursuite de leurs auteurs par la collecte de preuves ;
3) La formation et la pédagogie des agents.

Article 2

Le nombre de caméras déployées est de 200 et réparties dans 74 centres de secours, dont la
liste figure en annexe du présent arrêté.

Article 3

Un arrêté préfectoral fixe la liste nominative des personnes désignées et habilitées à accéder à
la visualisation et à l’extraction des données.

Article 4

Les enregistrements audiovisuels, hors le cas où ils sont utilisés dans le cadre d’une procédure
judiciaire, administrative ou disciplinaire, sont effacés automatiquement au bout de six mois.

Article 5

Les  droits  d’accès,  de  rectification  et  de  suppression  prévus  à  l’article  12  du  règlement
européen sur la protection des données personnelles,  s’exercent auprès de la préfecture de
police, 7/9 boulevard du palais, 75195 PARIS CEDEX 04.

Article 6

La présente autorisation prend fin le 5 février 2022 à minuit.

Article 7

Le préfet, directeur du cabinet du préfet de police et le général de division, commandant de la
brigade  de  sapeurs-pompiers  de  Paris,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin officiel  de la Ville de Paris, ainsi
qu’aux recueil des actes administratifs de la préfecture de police et des départements de la
zone de défense.

Fait à Paris, le 28 août 2019

Didier LALLEMENT
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Annexe de l’arrêté n°2019-00717 du 28 août 2019

LISTE DES 74 CENTRES DE SECOURS DE LA BSPP OU LES CAMERAS SONT DEPLOYEES

Centre de secours
Adresse géographique

Groupement Compagnie
Numéro et voie

Code
postal

Commune Département

BLANCHE 28, rue Blanche 75009 PARIS Paris 1 7
SAINT HONORE 10, rue Saint Anne 75001 PARIS Paris 1 7
MONTMARTRE 12, rue Carpeaux 75018 PARIS Paris 1 9

BOURSAULT 27, rue Boursault 75017 PARIS Paris 1 9
SAINT-OUEN 89, rue du Docteur Bauer 93400 SAINT-OUEN Seine-Saint-Denis 1 9

LANDON 188, quai de Valmy 75010 PARIS Paris 1 10
BITCHE 2, place de Bitche 75019 PARIS Paris 1 10
PANTIN 93-95, rue Cartier Bresson 93500 PANTIN Seine-Saint-Denis 1 10

MENILMONTANT 47, rue Saint-Fargeau 75020 PARIS Paris 1 12
CHARONNE 93, rue des Pyrénées 75020 PARIS Paris 1 12

AULNAY 156, route de Mitry 93600 AULNAY-SOUS-BOIS Seine-Saint-Denis 1 13
LE BLANC MESNIL 76, rue Aristide Briand 93150 LE BLANC-MESNIL Seine-Saint-Denis 1 13

TREMBLAY avenue du Général Pouderoux 93290 TREMBLAY-EN-FRANCE Seine-Saint-Denis 1 13
CLICHY 2, allée du Chêne Pointu 93390 CLICHY-SOUS-BOIS Seine-Saint-Denis 1 14
BONDY 6-8, avenue de Verdun 93140 BONDY Seine-Saint-Denis 1 14

DRANCY 19-21, rue Roger Salengro 93700 DRANCY Seine-Saint-Denis 1 14
MONTREUIL 11, avenue Pasteur 93100 MONTREUIL-SOUS-BOIS Seine-Saint-Denis 1 24

NEUILLY 9, avenue Perche 93330 NEUILLY-SUR-MARNE Seine-Saint-Denis 1 24
VILLEMOMBLE 1, rue des Haies 93250 VILLEMOMBLE Seine-Saint-Denis 1 24

SAINT-DENIS Fort de la Briche, Chemin du Fort de
la Briche

93200 SAINT-DENIS Seine-Saint-Denis 1 26

AUBERVILLIERS 47-49, rue de la commune de Paris 93300 AUBERVILLIERS Seine-Saint-Denis 1 26
LA COURNEUVE 24, rue de la Convention 93120 LA COURNEUVE Seine-Saint-Denis 1 26

PIERREFITTE 2, avenue Emile Zola 93380 PIERREFITTE Seine-Saint-Denis 1 26
CHALIGNY 26, rue de Chaligny 75012 PARIS Paris 2 1
NATIVITE 5, place de Lachambaudie 75012 PARIS Paris 2 1

VINCENNES 1, place du Maréchal Lyautey 94300 VINCENNES Val-de-Marne 2 1
MASSENA 37, boulevard de Masséna 75634 PARIS Paris 2 2

IVRY 39-45, rue Saint Just 94200 IVRY-SUR-SEINE Val-de-Marnev 2 2
POISSY 48-50, rue du Cardinal Lemoine 75005 PARIS Paris 2 2

ROUSSEAU 21, rue du jour 75001 PARIS Paris 2 8
CHATEAU D’EAU 50, rue du Château d’eau 75010 PARIS Paris 2 8

SEVIGNE 7, rue de Sevigné 75004 PARIS Paris 2 11
PARMENTIER 87, avenue de Parmentier 75011 PARIS Paris 2 11
CHAMPIGNY 16, rue de Dunkerque 94500 CHAMPIGNY Val-de-Marne 2 15

NOGENT 14, route de Stalingrad 94130 NOGENT-SUR-MARNE Val-de-Marne 2 15
NOISY 1-5 avenue de Médéric 93160 NOISY-LE-GRAND Seine-Saint-Denis 2 15

CRETEIL 10-18, rue de l’Orme Saint Siméon 94000 CRETEIL Val-de-Marne 2 17
MAISONS-ALFORT 4-6, rue Pasteur 94700 MAISONS-ALFORT Val-de-Marne 2 17

VILLENEUVE-SAINT-GEORGES 97, avenue Anatole France 94190 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES Val-de-Marne 2 17
RUNGIS 382, avenue de Stalingrad 94669 CHEVILLY-LARUE Val-de-Marne 2 22

CHOISY LE ROI 56-58, rue Jules Vallès 94600 CHOISY-LE ROI Val-de-Marne 2 22
VILLEJUIF 46-48, avenue de Verdun 94800 VILLEJUIF Val-de-Marne 2 22

VITRY 2, rue de Meissen 94400 VITRY-SUR-SEINE Val-de-Marne 2 22
SAINT-MAUR 17, avenue Louis Blanc 94100 SAINT-MAUR Val-de-Marne 2 23

SUCY 48, route de la Queue en Brie 94370 SUCY-EN-BRIE Val-de-Marne 2 23
VILLECRESNES 69, rue de Mandres 94440 VILLECRESNES Val-de-Marne 2 23
PORT-ROYAL 55, boulevard de Port Royal 75013 PARIS Paris 3 3
MONTROUGE 53, rue de la Vanne 92120 MONTROUGE Hauts-de-Seine 3 3

PLAISANCE 45, avenue Villemain 75014 PARIS Paris 3 3
COLOMBIER 11, rue du vieux Colombier 75006 PARIS Paris 3 4

MALAR 7, rue Maltar 75007 PARIS Paris 3 4
CHAMPERRET 3, boulevard de l’Yser 75017 PARIS Paris 3 5

DAUPHINE 8, rue Mesnil 75016 PARIS Paris 3 5
LEVALLOIRS 1, avenue Georges Pompidou 92300 LEVALLOIS Hauts-de-Seine 3 5
GRENELLE 6, place Violet 75015 PARIS Paris 3 6
AUTEUIL 2-4, rue François Millet 75016 PARIS Paris 3 6

ISSY 75, boulevard Galliéni 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX Hauts-de-Seine 3 6
BOULOGNE 55-57, rue Galliéni 92100 BOULOGNE Hauts-de-Seine 3 16
MEUDON 5, rue Charles Liot 92190 MEUDON Hauts-de-Seine 3 16

SAINT-CLOUD 40, avenue du Maréchal Foch 92210 SAINT-CLOUD Hauts-de-Seine 3 16
PLESSIS-CLAMART 287, avenue du Général de Gaulle 92140 CLAMART Hauts-de-Seine 3 21

ANTONY 2, avenue Armand Guillebaud 92160 ANTONY Hauts-de-Seine 3 21
BOURG-LA-REINE 20, rue Ravon 92340 BOURG-LA-REINE Hauts-de-Seine 3 21

CLAMART 234, avenue Victor Hugo 92140 CLAMART Hauts-de-Seine 3 21
GENEEVILLIERS 136-140, rue Henri Barbusse 92230 GENNEVILLIERS Hauts-de-Seine 3 27

ASNIERES 4, rue du Capitaine Bossard 92600 ASNIERES Hauts-de-Seine 3 27
COLOMBES 20, rue Hoche 92700 COLOMBES Hauts-de-Seine 3 27
NANTERRE 8, rue de l’industrie 92000 NANTERRE Hauts-de-Seine 3 28

COURBEVOIX 12-14, rue Henri Régnault 92400 COURBEVOIE Hauts-de-Seine 3 28
PUTEAUX 106, rue de Verdun 92800 PUTEAUX Hauts-de-Seine 3 28

RUEIL 112, route de l’empereur 92631 RUEIL-MALMAISON Hauts-de-Seine 3 28
NBCP POUCHET 2, place Arnaud Tzanck 75017 PARIS Paris 4 38

NBCL LIVRY 32-34, avenue Lucie Aubrac 93190 LIVRY-GARGAN Seine-Saint-Denis 4 38
NBCR RUNGIS 382, avenue de Stalingrad 94669 CHEVILLY-LA-RUE Val-de-Marne 4 38
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                               Arrêté n°2019-00718
                                 accordant délégation de la signature préfectorale

                                   au sein de la direction de la police judiciaire

Le préfet de police,

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’État ;

Vu le décret n° 79-63 du 23 janvier 1979 relatif aux emplois de directeur des services actifs
de police de la préfecture de police ;

Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion
des personnels de la police nationale ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du 29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  départements,
notamment son article 77 ;

Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la
préfecture de police ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2016-01320  du  18  novembre  2016  relatif  aux  missions  et  à
l’organisation de la direction de la police judiciaire ;

Vu le  décret  du 20 mars  2019 par  lequel  M. Didier  LALLEMENT,  préfet  de la  région
Nouvelle-Aquitaine,  préfet  de la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Ouest,  préfet  de  la
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ;

Vu le décret du 24 février 2015 par lequel M. Christian SAINTE, contrôleur général des
services actifs de la police nationale, directeur interrégional, directeur du service régional de
police  judiciaire  à  Marseille,  est  nommé  directeur  des  services  actifs  de  police  de  la
préfecture de police, directeur de la police judiciaire à Paris ;

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet du préfet de police,

Arrête

Article 1

Délégation est donnée à M. Christian SAINTE, directeur des services actifs de police de la
préfecture de police, directeur de la police judiciaire à Paris, à l’effet de signer, au nom du
préfet de police, tous les actes nécessaires à l’exercice des missions de police administrative
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fixées  par  l’arrêté  du  18 novembre  2016  susvisé  ainsi  que  les  ordres  de  mission  et  les
décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des
personnels  relevant  de  son  autorité,  ainsi  que  les  actes  de  gestion  et  d'ordonnancement
portant  sur  le  visa  de  diverses  pièces  comptables  de  régie  d’avances  et  de  recettes,  les
dépenses par voie de cartes achats et bons de commande établis dans CHORUS Formulaires.

Article 2

Délégation est donnée à M. Christian SAINTE à l’effet de signer les arrêtés de sanctions
disciplinaires du premier groupe infligées aux personnels ci-après désignés, placés sous son
autorité :

- les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale ;

- les adjoints administratifs de l’intérieur ;

- les agents des services techniques de la police nationale ;

- les agents spécialisés de police technique et scientifique de la police nationale ;

- les adjoints de sécurité.

Article 3

En cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Christian  SAINTE,  la  délégation  qui  lui  est
consentie aux articles 1 et 2, peut être exercée par M. Philippe BUGEAUD, directeur adjoint
chargé des brigades centrales.

Article 4

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Christian  SAINTE  et  de  M.  Philippe
BUGEAUD, la délégation qui leur est consentie à l’article 1er est exercée, dans la limite de
leurs  attributions  respectives,  par M.  Eric  GUILLET,  sous-directeur  chargé  des  services
territoriaux,  M.  Marc  THORAVAL,  sous-directeur  chargé  des  affaires  économiques  et
financières et M. Denis COLLAS, sous-directeur chargé du soutien à l'investigation.

Article 5

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Christian  SAINTE  et  de  M.  Philippe
BUGEAUD, la délégation qui leur est consentie à l'article 1er est exercée, dans la limite de
ses attributions, par M. Roland DESQUENES, commissaire divisionnaire, chef de la brigade
de l’exécution des décisions de justice, à l'effet de signer tous actes et pièces comptables
issus de la régie de recettes.

Article 6

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Denis  COLLAS,  sous-directeur  chargé  du
soutien à l’investigation, la délégation qui lui est consentie à l’article 4 est exercée, dans la
limité de ses attributions, par Mme Marie-Elisabeth CIATTONI, commissaire divisionnaire,
adjointe au sous-directeur chargé du soutien à l’investigation, chef du service de la gestion
opérationnelle.
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Article 7

Délégation est donnée à M. Sylvain VIEILLEPEAU, commandant  divisionnaire,  chef de
l’unité des missions et des indemnités, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions,
tous actes et pièces comptables issues de la régie de la direction de la police judiciaire à
Paris. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sylvain VIEILLEPEAU, la délégation qui lui est
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions par Mme Sophie BOURDILLON,
capitaine de police. 

Article 8

Délégation est donnée à Mme Albanne DERUERE, attachée d’administration de l’Etat, chef
du service des affaires budgétaires et logistiques, à l’effet de signer, dans la limite de ses
attributions, tous actes et pièces comptables issues des dépenses réalisées en carte achat ou
par bons de commande établis via CHORUS Formulaires.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Albanne DERUERE, la délégation qui lui est
consentie  est  exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  Mme Hammama  LAFANE,
attachée d’administration de l’État et Mme Sylvie TOMASI, commandant de police.

Article 9

Le préfet, directeur du cabinet du préfet de police et le directeur de la police judiciaire à
Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police, des Hauts-de-Seine, de
la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris. 

Fait à Paris, le 29 août 2019

Didier LALLEMENT

                 Arrêté n °2019-00722
fixant la liste nominative des personnes habilitées 

à procéder à l’extraction des données et informations 
issues du traitement « caméras mobiles de sapeurs-pompiers »

Le préfet de police,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la défense ;
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Vu le  décret  du 20  mars  2019 par  lequel  M. Didier  LALLEMENT,  préfet  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Ouest,  préfet  de  la
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ;

Vu le décret n° 2019-743 du 17 juillet 2019, relatif aux conditions de l’expérimentation de
l’usage de caméras individuelles par les sapeurs-pompiers dans le cadre de leurs interventions,
notamment son article 6 ;

Vu l’arrêté  n° 2019-00717 du 28 août  2019,  portant  autorisation  de  mise  en  œuvre  d’un
traitement  automatisé  de  données  à  caractère  personnel  dénommé «  caméras  mobiles  des
sapeurs-pompiers », jusqu’au 5 février 2022, notamment son article 3 ;

Sur proposition du général de division, commandant de la brigade de sapeurs-pompiers de
Paris,

Arrête

Article 1

Les personnes désignées en annexe du présent arrêté, sont habilitées à procéder à l’extraction
des données et informations issues du traitement « caméras mobiles de sapeurs-pompiers »,
dans les conditions définies par les articles 4 et 6 du décret du 17 juillet 2019 susvisé.

Article 2

Le général de division, commandant de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de police et des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 29 août 2019

Didier LALLEMENT
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                     Annexe de l’arrêté n°2019-00722 du 29 août 2019

Liste nominative des personnes habilitées 
à visualiser et à extraire des images,

issues du traitement « caméras mobiles de sapeurs-pompiers »

Nom Prénom Grade

BRICHE Frédérique Médecin chef

CROISET Lisa Civil

DAVID Éric Capitaine

FARAON Éric Commandant

GAUYAT Éric Capitaine

LE MERRER Gwénaël Sergent chef

LE MERRER Marie Capitaine

LIBEAU Christophe Lieutenant-colonel

OGER Florian Sergent

PETIOT Gilles Major

PARAYRE Patrick Commandant

SOULIER Jean-Yves Major

TAUVRON Émilie Adjudant
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